Municipalité du Canton de Stratford

RÈGLEMENT NO 1009 (Taxation 2007)

Règlement no 1009 fixant le taux de la taxe foncière générale et le taux des taxes de services pour l’année 2007, ainsi que le taux d’intérêt sur les arrérages, le nombre de paiement ainsi que la date des paiements.

ATTENDU QUE la municipalité du Canton de Stratford a adopté un budget équilibré pour l’année financière 2007 ;

ATTENDU QU’EN vertu de l’article 988 du Code Municipal, toutes taxes doivent être imposées par règlement ;

ATTENDU QU’EN vertu de l’article 244.1 et suivants de la loi sur la fiscalité municipale, une municipalité, peut par règlement, imposée un tarif pour les services qu’elle offre ;

ATTENDU QU’EN vertu de l’article 252 de la Loi sur la fiscalité municipale, une municipalité, peut réglementer le nombre de versements, les modalités de l’application de l’intérêt sur les versements échus ainsi que sur l’application de ses règles à d’autres taxes ou compensations municipales ;

ATTENDU QU’UN avis de motion relatif au présent règlement a été donné à la session régulière le quatrième (4e) jour de décembre 2006 par le conseiller Normand Nadeau

Article 1

Préambule

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante.

Article 2

Terminologie

Pour les fins du présent règlement, les expressions et mots suivants doivent s’entendre ainsi, à moins que le contexte ne comporte un sens différent :

Logement : comprend une maison, un appartement, un ensemble de pièces ou on tient feu et lieu et qui comporte une entrée par l’extérieur ou par un hall commun ; dont l’usage est exclusif aux occupants ; et où on ne peut communiquer directement d’une unité à l’autre sans passer par un hall commun ou par l’extérieur, le mot logement ne comprend pas les chalets (résidences saisonnières).

Roulotte : bâtiment sis sur un châssis métallique, immatriculé ou non, monté sur des roues ou non, conçu pour s’auto-déplacer ou être remorqué par un véhicule automobile et destiné à abriter des personnes lors d’un court séjour en un lieu. 

Commerce : signifie bâtiment ou une partie de bâtiment, un local ou un ensemble de locaux utilisé par une ou plusieurs personnes pour acheter, vendre ou échanger des produits ou objets pour offrir des services professionnels.

Industrie : signifie un bâtiment ou une partie de bâtiment utilisé par une ou plusieurs personnes pour fabriquer ou transformer des produits ou des objets.

Artisanal : signifie propre à l’artisan, à l’artisanat, qui fait manuellement ou avec des moyens rudimentaires.

Article 3

Taxe foncière générale

Il est par le présent règlement, imposé et il sera prélevé pour l’année 2006, une taxe sur tous les biens-fonds imposables de la municipalité sur la base de leur valeur portée au rôle d’évaluation à raison de 0.89¢ par 100 de ladite valeur.

Article 4

Roulotte

Il est par le présent règlement, imposé et il sera prélevé pour l’année 2006, une taxe sur toute les roulottes de la municipalité, excepté celles qui sont portées au rôle d’évaluation, celles-ci seront imposées sur la base de la valeur portée au rôle d’évaluation à raison de 0.89c par 100$ de ladite valeur.

· Tel que le stipule la Loi sur la fiscalité municipale à l’article 231, une municipalité peut imposer au propriétaire ou l’occupant d’une roulotte située sur son territoire un permis d’au plus 10$ :

· Pour chaque période de trente (30) jours que la roulotte y demeure au-delà de 90 jours consécutifs, si sa longueur ne dépasse pas 9 mètres………...10$/mois
· Pour chaque période de trente (30) jours si sa longueur dépasse 9 mètres. Le permis est payable d’avance à la municipalité pour chaque période de trente(30)jours………………………………………………………..10$/mois
· En outre , le propriétaire ou l’occupant d’une roulotte est assujetti au paiement d’une compensation pour les services municipaux dont il bénéficie ; cette compensation est établie par la municipalité et est payable d’avance pour chaque période de 30 jours.

Article 5

Compensation-Service d’aqueduc

Afin de payer les frais d’aqueduc et les frais d’administration qui y sont reliés, il est par le présent règlement, exigé et il sera prélevé pour l’année 2007 une compensation suffisante à l’égard de tous les immeubles raccordés au réseau municipal d’aqueduc.

Cette compensation est répartie entre eux selon le mode de tarification suivant :

· Pour chaque logement







200$

· Pour chaque logement incluant le bureau de poste qui pourrait y être situé
200$

· Pour un logement incluant un salon de coiffure




400$

Pour chaque commerce selon les types suivants :

· Pour chaque salon de coiffure situé dans un local commercial distinct

200$

· Pour chaque hôtel, auberge avec ou sans bar




400$

· Pour chaque centre d’accueil, foyer d’hébergement, gîte du passant

400$

· Pour chaque restaurant, cantine






400$

· Pour chaque épicerie, dépanneur, magasin général, pharmacie,quincaillerie
400$

· Pour chaque station-service, garage de mécanique générale ou spécialisé
200$

· Pour tout autre commerce






200$

· Pour chaque industrie







400$

Article 6

Compensation-service d’égoût

Afin de payer les frais du service d’égoût et les frais d’administration qui y sont reliés, il est, par le présent règlement, exigé et il sera prélevé pour l’année 2007, une compensation suffisante à l’égard de tous les propriétaires des immeubles raccordés au réseau municipal d’égoût.

Cette compensation  est répartie entre eux selon le mode de tarification suivant :

· Pour chaque logement







200$

· Pour chaque logement incluant un bureau de poste qui pourrait y être situé
200$

· Pour chaque logement incluant un salon de coiffure



400$

Pour chaque commerce selon les types suivants :

· Pour chaque salon de coiffure situé dans un local commercial distinct

200$

· Pour chaque hôtel, motel, auberge avec ou sans bar



400$

· Pour chaque centre d’accueil, foyer d’hébergement, gîte du passant

400$

· Pour chaque épicerie, dépanneur, magasin général, pharmacie, quincaillerie
250$

· Pour chaque station-service, garage mécanique générale ou spécialisé

200$

· Pour tout autre commerce






250$

· Pour chaque industrie







250$

Article 7

Compensation-Transport et l’enlèvement des matières résiduelles (ordures) 

Afin de payer les frais de services de transport et l’enlèvement des matières résiduelles (ordures)  et les frais d’administration qui y sont reliés, il est, par le présent règlement, exigé et il sera prélevé pour l’année 2007, une compensation suffisante à l’égard de tous les propriétaires d’immeubles de la municipalité.

Cette compensation est répartie entre eux selon le mode de tarification suivant :

· Pour chaque logement







140$

· Pour chaque logement incluant un bureau de poste qui pourrait y être situé
140$

· Pour chaque résidence saisonnière (chalet) habité plus de 6 mois/année par 

# civique









140$

· Pour chaque résidence saisonnière(chalet) habité moins de 6 mois/année par

# civique









  90$

· Pour chaque roulotte sur un terrain privé




  90$

· Pour chaque commerce et camping de moins de 20 places


165$

· Pour chaque terrain de camping de plus de 20 places



750$

· Pour chaque industrie de catégorie 1





165$

· Pour chaque commerce et industrie de catégorie 2



165$

Pour les fins du présent article, les commerces et industries de catégorie 1 sont les suivants :

Magasin de meubles, distillerie, atelier de peinture et de débosselage, fabrique de réparation de métaux, garage de réparation mécanique, ébénisterie, service financier, service de communication, scierie, salon de coiffure, service d’hébergement tel que les foyers d’accueil, les gîtes du passant (B&B), les motels.

Pour les fins du présent article, les commerces et industries de catégorie 2 sont tous les autres commerces et industries non énumérées dans la catégorie 1.

Article 8

Compensation-service de la récupération (recyclage)

Afin de payer les frais de service de la récupération (recyclage) et de la disposition des matières recyclables de la collecte sélective et les frais d’administration qui y sont reliés, il est, par le présent règlement, exigé et il sera prélevé pour l’année 2007, une compensation suffisante à l’égard de tous les propriétaires d’immeubles résidentielles de la municipalité, pour chaque résidence saisonnière (chalet) de la municipalité, pour chaque établissement commercial tel que défini dans l’article du règlement # 942 et pour chaque institution financière tel que défini dans l’article du règlement # 956.

Cette compensation est répartie entre eux selon le mode de tarification suivant :

· Pour chaque logement







35$

· Pour chaque résidence saisonnière (chalet)




28$

· Pour chaque roulotte sur un terrain privé




28$

· Pour chaque établissement commercial





100$

· Pour chaque terrain de camping de moins de 20 places



100$

· Pour chaque terrain de camping de plus de 20 places



500$

· Pour chaque institution financière





100$

· Pour chaque ferme







  52.50$

· Pour chaque camping privé






100$

Article 9

Tarif pour les bacs de recyclage et les bacs matières résiduelles (ordures)

Le tarif d’acquisition des bacs de récupération et de matières résiduelles (ordures) de 240 litres est fixé, pour l’année 2007, à un montant de 70$/bac, et pour les bacs de 360 litres le tarif est fixé à 85$/bac.

Article 10

Compensation-service de la vidange des boues septiques

Afin de payer les frais de service de la vidange des boues septiques et les frais d’administration qui y sont reliés, il est, par le présent règlement, exigé et il  sera prélevé pour l’année 2007, une compensation suffisante à l’égard de tous les propriétaires des immeubles d’une résidence permanente, résidence secondaire : chalet, maison mobile ou roulotte, tout commerce, industrie et tout bâtiment non raccordés au réseau d’égoût municipal tel que défini dans les règlements # 961 et 972.

Cette compensation est répartie entre eux selon le mode de tarification suivant :

· Pour chaque résidence permanente isolée




        75$

· Pour chaque résidence saisonnière





        37.50$

· Pour chaque roulotte







……37.50$

· Pour chaque commerce ou industrie ayant une fosse jusqu’à 2000 gallons
        75$

· Pour chaque commerce ou industrie ayant une fosse de 2001 à 3000 gallons
       140.56$

· Pour chaque commerce ou industrie ayant une fosse de 3001 à 4000 gallons
       187.42$

· Pour chaque commerce ou industrie ayant une fosse de 4001 à 5000 gallons
       234.26$

· Pour chaque commerce ou industrie ayant une fosse de 5001 à 6000 gallons
       281.20$

· Pour chaque commerce ou industrie ayant une fosse de plus 

de 6001 gallons  taux horaire






       102.78$/h

· Pour tout frais d’urgence : les frais supplémentaires seront facturés aux propriétaires en fonction de la capacité de la fosse et selon la période de l’année (tarif établi par  la MRC du Granit).

Article 11

Compensation pour services municipaux

Conformément au 5e alinéa de l’article 205 de la Loi sur la fiscalité municipale, une compensation pour les services municipaux est exigée des immeubles situés sur le territoire de la municipalité et qui sont visé par l’article 204 de cette loi.

La compensation prévue à l’alinéa qui précède est imposée selon la valeur du terrain et le taux en est de 0.94¢ par 100 d’évaluation.

Article 12

Modalité de paiement

Les modalités de paiement des taxes et compensations prévues au présent règlement sont les suivantes :

· Pour tout compte de taxes dont le total n’excède pas 300$, le compte doit être payé en un seul versement avant le 23 mars 2007.

· Pour tout compte de taxes dont le total est supérieur à 300$, le débiteur a le choix de les payer , à son choix, en trois (3) versements égaux, le premier versement étant dû le 23 mars 2007, le deuxième étant dû le 21 juin 2007 et le troisième et dernier versement étant dû le 19 septembre 2007.

Article 13

Supplément de taxes

Les règles prescrites à l’article 11 s’appliquent au supplément de taxes municipales ainsi qu’à toute taxe exigible suite à une modification au rôle d’évaluation sauf que l’échéance du premier versement sera de trente (30) jours après l’envoie du compte, le second versement, s’il y a lieu, quatre-vingt-dix  (90) jours après le premier versement et le troisième versement quatre-vingt-dix(90) jours qui suit le dernier jour ou peut être fait le deuxième versement.

Article 14 

Paiement exigible et le taux d’intérêt

Lorsqu’un versement n’est pas fait dans le délai prévu, seul le montant du versement échu est alors exigible.

Les taxes et compensations dûes à la municipalité portent intérêt à raison de 12% l’an à compter de l’expiration du délai pendant lequel elles doivent être payées.

Article 15

Entrée en vigueur du règlement

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

Sur proposition dûment faite, il est résolu à l’unanimité,

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le Règlement # 1009 fixant le taux de la taxe foncière et du taux des taxes de services pour l’année 2007, ainsi que le taux d’intérêt sur les arrérages, le nombre de versement ainsi que la date des paiements (versements).








Adopté ?….

Adopté à Stratford ce dix-huitième (18e) jour de décembre  2007

Guy Cloutier





Hélène Lessard

Maire






Directrice générale/secrétaire-trésorière

Avis de motion :

4 décembre 2006

Adoption du règlement :
18 décembre 2006

Entrée en vigueur :

 

